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Romboursement de mon acompte chez un
cuisiniste

Par stecool, le 09/08/2013 à 09:20

Bonjour a tous,
je suis nouvelle 
j'ai commandé une cuisine pour ma nouvelle maisson chez un cuisiniste.le probleme est que
j'ai un refus de prêt car j'ai contacté un prêt pour ma maison plus la cuisine j'ai fait une lettre
recommandée avec AR plus la lettre de refus.j'ai demandé la restitution de mon chèque
d'acompte de 1200€ et j'ai rappellé qu'il est noté sur le bon de commande sous reserve
d'acceptation de prêt.
probleme le cuisiniste ne veux pas me restituer mon chèque et veux me faire un avoir.
dites moi est ce qu'il a le droit?
merci d'avance.
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